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ARTICLE 27

À l’alinéa 6, après le mot :

« décider », 

insérer les mots :

« , après vote favorable des membres de la conférence des présidents de l’assemblée concernée à la 
majorité qualifiée des deux-tiers, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par ce sous-amendement, les député.es du groupe LFI-NFP proposent que le président d’une 
assemblée parlementaire puisse décider de soumettre à un test PME une proposition de loi à l'issue 
d'un vote favorable à la majorité des deux-tiers pris en conférence des présidents de l'assemblée 
concernée.
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Cet amendement déposé par le gouvernement propose de rétablir le "test PME". Ainsi, il est 
proposé non seulement que l’évaluation des projets de loi, d’ordonnance ou de textes réglementaires 
ayant un "impact" sur les entreprises prennent en compte une simulation de l’impact de ces normes 
sur les microentreprises et les PME, mais aussi que le ou la président.e d'une Assemblée 
parlementaire puisse solliciter un "test PME" sur toute proposition de loi déposée devant cette 
même assemblée, sans consultation préalable des autres parlementaires la composant, ni même de 
celui ou celle à l'origine de ladite proposition de loi.

Réserver une telle prérogative à une personnalité unique ne nous parait pas justifié, mais davantage 
de nature à affaiblir le mandat des parlementaires, via un projet de loi qui n'a fait qu'affaiblir leur 
rôle non seulement dans la procédure législative mais aussi dans leur pouvoir de contrôle de l'action 
du gouvernement. Cette tendance mortifère et antidémocratique gouverne le fond des débats depuis 
le début de l'examen de ce texte. Ainsi, dès l'article premier, de nombreux comités consultatifs, dont 
l'expertise est de nature à éclairer la décision publique, et où siègent des parlementaires, ont été 
menacés de suppression via une série d'attaques concertées de la droite et l'extrême-droite.

Il est d'autant plus important de préserver l'initiative parlementaire que les modalités précises de ce 
"test PME" ne sont pas définies dans l'amendement du gouvernement qui propose de rétablir ce 
dispositif, et renvoyées à un décret. Nous avons des raisons de craindre que les caractéristiques du 
Haut Conseil à la simplification, véritable instance de lobbying introduite par le Sénat et dont nous 
avons obtenu la suppression en commission, soient réintroduites par ce moyen. Or, ce Haut Conseil 
s'était vu octroyer des pouvoirs exorbitants, dont un véritable droit de veto sur toute une série de 
normes dès lors que celles-ci seraient de nature à "affecter" les entreprises, a priori comme a 
posteriori de leur adoption, pouvant même proposer leur pure et simple abrogation. Toute une série 
de normes relatives à la protection de la santé, mais aussi des droits sociaux, à la gouvernance des 
entreprises, ou encore à la protection de l’environnement se seraient vues affaiblies au nom de 
sacro-saints intérêts économiques.

En outre la composition de ce Haut-Conseil était hautement problématique, puisque trustée par des 
organisations patronales, au mépris des représentants des salariés, des associations de 
consommateurs et, précisément, des parlementaires. Or, dans cet amendement du gouvernement, le 
mystère reste entier quant à la composition du dispositif.

Il est impensable qu'un dispositif trusté par des organisations patronales, représentant des 
entreprises de toutes tailles, et bénéficiant d'un tel droit d'ingérence dans l'initiative parlementaire 
soit institutionnalisé et qu'il puisse être sollicité sur le seul bon vouloir de la présidence d'une 
assemblée. Nous proposons donc que toute saisine d'un "test PME" fasse l'objet d'un vote favorable 
préalable en conférence des présidents de l'assemblée concernée, à la majorité des deux-tiers de ses 
membres.


